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Betteraves sucrières 
 
 

Stade des Cultures 
La récolte approche. Les dernières pluies permettent aux betteraves de prendre du poids. Les richesses  
moyennes aux prélèvements de cette semaine sont restées stables par rapport à la semaine dernière. 
 
 
Maladies foliaires 
La cercosporiose progresse encore sur toutes les variétés avec une évolution plus importante sur les variétés 
sensibles. 
Sur les 9 parcelles suivies, la répartition est la suivante : 

- AUTHEZAT : cercosporiose de 58 à 69 %, 
- ST BEAUZIRE, MALINTRAT, LUSSAT, ENNEZAT : cercosporiose : de 54 à 89 %, 
- RIOM : cercosporiose : 93 % et oïdium : 58 %, 
- PARAY/BRIAILLES : cercosporiose 94 %. 

 
 
Teignes 
Les observations sur les 3 pièges donnent les résultats suivants : 3 papillons relevés à CHARMES (03) et 8 % de 
chenilles, 3 papillons à ENNEZAT (63) et 4 % de chenilles et 2 papillons à BEAUREGARD L’EVEQUE (63) et  
0 % de chenilles. 
Les pluies ont ralenti fortement les vols de papillons. On observe des présences importantes de chenilles ou des 
résidus de présence dans les parcelles non irriguées. 
 
 
Rhizoctone brun 
Dans les parcelles sensibles, les dégâts progressent avec quelques nouveaux foyers ou des plantes isolées.  
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